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LES RETENUS DES CONSEILS NATIONAUX - PROBLÈMES JURIDIQUES

DE LEUR DÉVELOPPEMENT

1. La notion juridique ot le oystème Juridique 
des revenue territoriaux

Comme forme juridique les revenus das conseils nationaux 

se divisent en« revenus propres, les parts et lea dotations gé-

nérales et au but fixé. Les revenus propres oe sont les titres 

juridiques définis dépuis des décomptés (impôts, payements, ver-

sement), cédé aux conseil naiionaux par la loi pour un tempe 

indéfini. Actuellement ils comprennent tous les versements des 

entreprises territoriales et autres unités territoriales, les 

revenus dérivés de la population (tous les impôts et une grande 

majorité des payements) et les impôts les plus importons des 
unités de l’économie pas socialisée (privée). Les revenus propres 

des conseils nationaux forment aussi les impôts d'une partie des 

entreprises coopératives et les revenus des entreprises appelées 

par 1ез organes centraux, provenants de 1’impôt des salaires 

(,85# des teutrés) et des versements de leur part aux frais des 

investissements communs.

Comme dee sources les plue importantes des revenus propres

la loi a défini la part aux revenus du budget central des bud-

gets territoriaux, fixée par pourcent de la valeur de ia vente 
sur le territoire du conseil. Ces parts vont être fixées pour 

des périodes de cinq ans. En pratique jusqu’iôi oette forme dé-
montre lea traite d’une part, mais ausai de dotation. Mais elle 

a moins de traits juridiques du revenu propre.

Quant au revenus propres la loi est bien la continuation des 

solution juridiques appliquées jusqu’ici et n ’apaise guère l’at-
tente de la société'.

1 Professeur agrege à l’Univeraité de Łódź.
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Elle a’exprime par la conservation de la base formée dans 

la pratique budgétaire, la base des sources des revenus propres 

et par 1 'ebglobement aux reveus propres аизэ1 ceux qui n’ont 

guère de ces qualités. Mais il faut apprécier le principe, de les 
planifier pour cinq ans. Lea revenue propres dea conseils natio-

naux ne sont pas divisée dans cette loi pamis les conseils du 

degré fondamental et de volevodie.
Moins d ’importance dans le système des revenus des budgets 

territoriaux ont lea parts dans oette loi. Pendant 1’ évolution 

l’étendue de l’application de cotte forme a été limitée.Maintenant 

les conseils nationaux des volevodies peuvent donner dedparts 

à leurs revenus aux conseils nationaux du degré fondamental et 

aussi (.surtout en ces fondés) constituer des parts aux revenus du 
degré élémentaire au profit des budgets des voievodiea.Maia cette 

dernizere forme peut créer un instrument de centralisation finan-

cière au degré des voivodiee car les critères juridiques de son 

application ne sont pas précisée.
Relativement les meilleure changements introduit la loi en 

notion Juridique et fonction de la dotatatlon. Le nouvelle construc-
tion des dotations générales borne l'étendue de la discretion de 

leur aas:.gnement.Elle définit que les dotations générales doivent 

âtre accordées pour 5 ans. Lu nouvelle loi budgétaire doit aussi 

fixer les principes de leur création. Cette construction, quoique 

au caractère général, peut en avenir formet la base pour in-

troduire des unités de mesure stables, objectives, ainsi que les 

principes de fixer la hauteur de ces dotations. Ма1з c'est seule-

ment une hypothèse, car la notion du prinoipe peut être interpré-

tée de manières différentes.
Les dotations au but fixé selon la Loi différent d’autres 

revenus juridiquement et fonctionnement. Elles servent surtout 

à financer les tâches transmises. Elles forment dono l’instru-

ment de la politique finanoière immediate de l’Etat.

En profitant d’elles les organes territoriaux de l’admini-
stration réalisent lea prémisses des pleine nationaux, sociaux 

et éconoîBlques, et dans cette étendue sont surveillés par los 

organea centraux de l'administration.
Les dotations aux buts fixés, ainsi que les dotations géné-

rales furent réglées dane la loi généralement. Mais dans ce do-

maine, comme d'ailleurs quant aux revenue propres aussi, il y a



dea lacunes sériquaes at des appela frequants à la mouvelle loi 

budgétaire qui eat en état de préparation, va donner un dévelop-

pement plein et détaillé quant à la réalité des changements po-

sitifs, jalonnes par la loi.
Une autre division juridique des revenus dea conseils na-

tionaux c’est la division* revenus des budgets territoriaux ot 

revenus des fonds teritorlaux aux buts fixe's,Cette division salon 

la soi, peut être formée librement par les conseils ce qu’on peut 

juger positivement.
Une autre division: reveuns qui servent à flnanoor lea 

tâches contides (les dotations au but fixé) et autres tâchea des

conseils nationaux.
En somme on peut constater que les notions juridiques et le 

système des revenus des conseils sont un peu ohangéa dana la 

loi. Ce sont dea changements positifs. Mais ce ne sont guère 

des changements fondamentaux, agrandissants radicalement la haut-

eur« des revenus, mais seulement des corrections du système pre-

cedent .basées sur les experiences d’uno large pratique budgétaire.

2. Les traits économiques dea revenus

Les revenus propres des oonsells nationaux proviennenot dea 

versements du secteur socialiste ainsi que du secteur роз socia-

lisé at de la population.
La plus essentiel dans ce domaine est le problème de 1' eten- 

due et des formes juridiques d’influence des oonsells et organes 

teritorlaux d’administration sur les unités économiques pour in-

tensifier leurs propres revenus.
Les plus grandes possibilités d’influencer fiscalement ainsi 

que d’autre manière les entreprises territoriales cnt naturelle-

ment les conseils nationaux.
Les revenus provenants de la population surtout du secteur 

privée peuvent aussi être l’objet d’influence financière des con-
seils nationaux. Quique la politique d ’imposition, comme Introdu- 

tion des impôts et dea payements, des soulagements, des exemption 

et d’asaiète de l'impôt appartient presque tout à fait aux orga-

nes oentraux et lour subordonnés organes d'administration au 

terrain, mais il y a d’autres Instruments qui servent aux organes 
territoriaux dan3 ce domaine. En particulier ee sont les instru-



roents administratifs et juridiques, oomme la politique dea con-

cessions, de la localicstion, 1’influence aur 1*emploi de la main 
d'oeuvre, eto.

Le transfert de presque toua lea revenus de la population et 

du seoteur pas socialisé eux oonseils peut créer un lien parti- 

culler antre lea conseils et lea citoyens. L ’élargissement de 

1*activité économique du secteur pas socielisé et l’attribution 

aux'impôts de la population un caractère de plus .en plus univer-
sel influenoe aussi le râle fiscal grandissant des propres re-

venus de oea sujets.

Malgré les nombreux postulats de la literature l’étendue 

des liens financiers entre les entreprises d’Etat centrales et 

l’éoonomie financière des conseils nationaux est maintenant en-

core malheureusement fort bornée. Cela concerne tout autant la 

sphere de l’Influenoe fiscale que tout autre des organes terri-

toriaux, Surtout l’impôt des fonds des salaires des entreprises 

centrales a avant tout l’importance fiscale. Il n’est pas 1’in-

strument d’influencer l’économie des entreprises centrales vers 

lu direction désirable aux organes territoriaux,

Àussl les versements des investissements commune, basés 

sur une entente volontaire entre les organes des oonseils et lea 
entreprises centrales ae peuvent devenir pleinement un instru-

ment d ’Influenoe, qui n ’est guère fisoale. Ils ont aussi une im-
portance . fiscale bornée. Cette construction a été oritiquée du 

point de ńie d’une longue expérienoe.
Tandis ^u’il faut souligner les qualités fiscales de l’im-

pôt des fonda des salaires oomme une riche source des revenus 

lee conseils nationaux des villes. Tout de même les propres re-

venus provenant des parts définies par la valeur de la vente au 

territoire du conseil doivent être fixés pour cinq ans pas par 

sommes, maie par pourcent en relation à la messe des revenue du 

budget d’Etat, Car autrement - en vue de l’inflation - cela va 

amener au lieu de la stabilisation désirée la demunuation con-

tinuelle de leur part en budgets territoriaux.

Â cause de cela aussi il est important de définir pour 5 

ans les principes d’accorder les dotations et pas leur hauteur 

pécuniaire.



3» L ’influence des solutions da structure organique 

sur le caractère juridique dea revenus territoriaux

Les conseils nationaux sont toujours en môme temps les or-

ganes du pouvoir d ’Etat et de l’autonomie territoriale. Du point 

de vue Jurudique et financier cela veut dire qu’il n’y a aucune 

raison de séparer constitutionnellement les revenus dea conseils 
nationaux des revenus des organos centraux. Mais une telle solu-

tion garantirait la plus grande stabilité. Leo revenus dea con- 

Boils nationaux constitutionnellement ne peuvent être assignes 
aux conseils d’un degré défini.

La manque des solutions générales dons la constitution et le 

caractère général de la loi concernante le système dea conseils 

nationaux et de l’autonomie territoriale peuvent créer le dan-
ger d’une déstabilisation de certain genre.

Cela aprouve indirectement la solution acceptée dans la Loi 

budgétaire pour l’année 1984. Cette loi divlee lea revenus 

propres des conseils nationaux de manière désavantageuse pour 

les conseils du degré fondamental, car elle accorde une des plus 

effectives sources des propres revenus - X*impôt doo fonds des 

salaires - aux conseils des volevodies. Elle accorde aussi les 

droite généraux aux oonseils nationaux des volevodies de consti-

tuer les parts des revenus du degré plus bas au profit de leurs 
budgets.

A cause des solutions du système les conseils nationaux ne 

possèdent guère de personnalité juridique. Il n'y a paa aussi 

de propriété communale des villes« dos communes, etc. Les con-

seils nationaux ne peuvent pas profiter des crédits bancaires, 
comme source complémentaire du financement.

Dans le système des revenus aes conseils nationaux on no 

prend pas en considération le oaraotère hétérogène économique 

des conseils différents du même degré* Il s’agit surtout des con-

seils des volevodies et les conseils des Yllles du degré des 
volevodies.

Selon ces constatations on doit - par nécessité - lier les 

perspectives du développement dos revenus territoriaux non seule-

ment aveo les recherches des sources nouvelles du financement, 

mais aussi aveo les garanties juridiques dans le domaine d’une 

pleine réalisation des solutions qui existent déjà.



On peut ausal indiquer trois geners de garantie» material, 

formel et institutionnel. Ils ooncernont l’exécution dea solu-

tions matérielles et juridiques de manière ô âtre d’aooord aveo 

la loi. Les garanties formelles sont liées aveo la création et 

l’application de la loi da manière a na paa se trouver en conflit 

avec la loi, p.ex. par la defense d’une normalisation différente 

que selon la loi dans lea réglemente budgataire de chaque année.

■ les garanties institutionnelles sont liées-/avec l'appel des 
organes spéciaux, qui assureraient l’accord avec la loi des so- 

lutiona juridiques matérielles et formelles. Il s’agit d’appeler 

le Tribunal Constitutionnel,prévoyé par la Constitution. Car dans 

chaque domaine démontré l’état n'est pas encore satisfaisant.

4« L ’organisation de l’administration financière 

et les compétances des conseils nationaux quant à 1’amassement

des revenus

A la suite de la réforme de l’organisation de l'appareil fi-
nancier réalisme en 19Э2 - les organeв de 1*administration finan-

cière qui emasaent la plus grande partie des revenus budgétaires 

(le gros des revenus territoriaux aussi), furent subordonnés di-

rectement au Ministre des Finances. Les offioes fiscaux qui pré-

lèvent les revenus territoriaux à l’exception des moine impor-

tants fiscalement impôts» foncier, des logements et quelques 

autres chargea minimes, ne sont guère subordonnés aux conseils 
nationaux.

Donc les oonaeils nationaux furent privée de leur propre 

appareil financier dans le domaine de politoque financière et 

de 1* exécution financière quant aux sources les plus importantes 

de leurs propres revenus (!'impôt du chiffre d’affaires et des 

revenus des unités de 1’éoonomie pas socialisée,1’impôt des fonds 

des salaires, dea récompenses, compensateur, les impôts et verse-
ments dea entreprises territoriales).

Les conseils nationaux et lea organes territoriaux de 1’ ad-

ministration peuvent seulement indirectement,d’une manière insuf-

fisante influencer l’activité dea offices fiscaux, qui na dépen-

dent pan deux. C ’est une limitation essentielle de 1'indépendants! 

politique financière des oonsoils,


